
 

 

PROCÈS-VERBAL 

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2015  
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-

Bonaventure, tenue le lundi 12 janvier 2015, à 20h00, dans la salle municipale, 

sous la présidence de Félicien Cardin, maire. 

 

Sont aussi présents, les conseillers Gilles Forcier, Raymond Paulhus, Gabriel 

Cheeney, Keven Trinque, Marie-Josée Campagna et Guy Lavoie, ainsi que  

Claire Côté, directrice générale et secrétaire-trésorière. 

 

Quorum 
Les membres du Conseil formant quorum, la séance est déclarée régulièrement 

constituée.   

 

 

15-01-01 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  
15-01-01 Il est proposé par monsieur le conseiller Kevin Trinque et unanimement résolu 

par les conseillers présents : 

 d’adopter l'ordre du jour tel que lu, tout en gardant l’item « Affaires 

nouvelles » ouvert : 

a) Abat-poussière 

b) Demande au Fonds de la Ruralité 

 ADOPTÉE 

 

  

 15-01-02 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX,  1
ER

 ET 16 DÉC. 2014 

15-01-02 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2014 et 

celui de son ajournement tenu le 16 décembre 2014 ainsi que le procès-

verbal de la séance extraordinaire du 16 décembre 2014, tels que reçus.  

 ADOPTÉE 

 

 

 15-01-03 LECTURE ET APPROBATION DES COMPTES MUNICIPAUX 

BELL CANADA 402.19 $ 

HYDRO QUEBEC 4 704.74 $ 

RECEVEUR GENERAL DU CANADA 1 619.98 $ 

MINISTRE DU REVENU DU QUÉBEC 4 122.81 $ 

BUREAU EN GROS 153.43 $ 

LEO BONIN 675.00 $ 

COMITE D'ENTRAIDE (GUIGNOLEE)  1 000.00 $ 

CLUB OPTIMISTE ST-BONAVENTURE 1 000.00 $ 

SONIC CO-OP CARTE 232.25 $ 

LUC LACOUTURE 1 000.00 $ 

DESJARDINS SÉCURITÉ FINANCIÈRE 2 795.11 $ 

KEVEN TRINQUE & ANDRÉE-ANNE VALLIÈRES 4 000.00 $ 

FONDATION RENE-VERRIER 150.00 $ 

OBV YAMASKA 50.00 $ 

RREMQ  1 095.94 $ 

KOODO MOBILE 79.68 $ 

AREO-FEU LTEE 17 202.56 $ 

ATELIER 2000 ENR.  112.67 $ 

CARL LABONTÉ 17 202.50 $ 

CMP MAYER INC.  1 655.64 $ 



COLOC DE ST-BONAVENTURE 500.00 $ 

COMITE BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 2 765.00 $ 

DANIEL TRAVERSY & FILS INC.  1 964.16 $ 

F. DUGAS ÉLECTRIQUE 69.75 $ 

GARAGE MARIO LACHAPELLE 340.36 $ 

GUY LAVOIE 22.54 $ 

INFO PAGE 219.38 $ 

INFOTECH 342.45 $ 

JANCO ELECTRIQUE LTEE 36.42 $ 

LA COOP AGRILAIT 1 177.81 $ 

LABORATOIRES D'ANALYSES S.M.  216.15 $ 

LES ENTREPRISES CLEMENT FORCIER INC 511.64 $ 

LES ESTAMPES J.R.P. INC.  188.56 $ 

LETENDRE & FORCIER LTEE 130.40 $ 

M.R.C. DE DRUMMOND 11 529.63 $ 

MACHINERIE C. & H. INC.  104.94 $ 

MARTINE TESSIER 89.29 $ 

MEDIAS COMMUNAUTAIRES DU BAS ST-FRANÇOIS 100.00 $ 

PETITE CAISSE 23.50 $ 

RAYMOND CLAIR, AVOCAT 1 012.36 $ 

RS- GUYLAINE CLOUTIER 58.48 $ 

RS- ISABEL LEBLANC 91.90 $ 

SECURITE MASKA (1982) INC.  124.76 $ 

SERGE DION 234.00 $ 

SERVICE D'INTERVENTION D’URGENCE QUÉBEC 1 111.00 $ 

SPA DE DRUMMOND 1 364.47 $ 

STEPHAN LAVOIE 16.56 $ 

THIBAULT & ASSOCIÉS 793.98 $ 

USINAGE ST-BONAVENTURE 486.86 $ 

SALAIRE DE DÉCEMBRE 2014 12 662.68 $ 

 
15-01-03 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents : 

 que ces comptes sont approuvés et soient payés. 

 ADOPTÉE 

  

 

15-01-04 DEMANDE INTERVENTION CD THÉO VANASSE, EMBR. N-E   

Considérant la demande d’intervention de la MRC de Drummond présentée par 

La Ferme Cardin Charolais pour le nettoyage de l’embranchement Nord-Est du 

cours d’eau L.D. Théo-Vanasse; 

 

Considérant que l’analyse sommaire de la demande par l’inspecteur en cours 

d’eau indique une recommandation favorable;  

 

15-01-04 Il est proposé par monsieur le conseiller Guy Lavoie et unanimement résolu par 

les conseillers présents :  

 de présenter la demande d’intervention à la MRC de Drummond pour que 

l’entretien de l’embranchement Nord-Est du cours d’eau L.D. Théo-

Vanasse soit effectué; 

 que la Municipalité de Saint-Bonaventure s’engage à payer les coûts et à 

acquitter sur réception, toutes les factures que pourrait, de temps à autre, 

émettre la MRC de Drummond en rapport avec la poursuite des 

procédures engagées ou complétées dans ce dossier; 

 que les frais encourus seront facturés aux propriétaires concernés au 

moyen d’un règlement de taxation sur la base des superficies 

contributives préalablement acceptées. 

ADOPTÉE 

 



15-01-05 DEMANDE INTERVENTION CD THÉO VANASSE, EMBR. S-E 

Considérant la demande d’intervention de la MRC de Drummond présentée par 

Martin Cartier et Serge Denoncourt pour le nettoyage de la branche Sud-Est du 

cours d’eau Théo-Vanasse; 

 

Considérant que l’analyse sommaire de la demande par l’inspecteur en cours 

d’eau indique une recommandation favorable;  

 

15-01-05 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents :  

 de présenter la demande d’intervention à la MRC de Drummond pour que 

l’entretien de l’embranchement Sud-Est du cours d’eau Théo-Vanasse 

soit effectué; 

 que la Municipalité de Saint-Bonaventure s’engage à payer les coûts et à 

acquitter sur réception, toutes les factures que pourrait, de temps à autre, 

émettre la MRC de Drummond en rapport avec la poursuite des 

procédures engagées ou complétées dans ce dossier; 

 que les frais encourus seront facturés aux propriétaires concernés au 

moyen d’un règlement de taxation sur la base des superficies 

contributives préalablement acceptées. 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-06     AUTORISATION ACCÈS RAPPORTS DSI-2003 

Considérant l’entré en vigueur du schéma de couverture de risques en sécurité  

incendie de la MRC de Drummond, le 07 mars 2012; 

 

Considérant qu’à cet effet, la MRC a procédé à l’embauche d’un coordonnateur 

en sécurité incendie le 18 septembre 2013; 

 

Considérant que le coordonnateur doit avoir accès à différents documents du 

Ministère de la Sécurité publique et notamment aux rapports DSI-2003 produits 

par notre service de sécurité incendie afin de produire le rapport annuel exigé par 

le Ministère de la Sécurité publique; 

 

15-01-06 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents :  

 que le conseil municipal de Saint-Bonaventure autorise le coordonnateur 

en sécurité incendie de la MRC de Drummond à accéder aux rapports         

DSI-2003 du ministère de la Sécurité publique produits par le service de 

sécurité incendie de la Municipalité de Saint-Bonaventure. 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-07  DEMANDE AUTORISATION - ÉPANDAGE AÉRIEN   

Considérant que la firme G.D.G. Environnement a reçu le mandat d’effectuer le 

contrôle des insectes piqueurs à Drummondville pour l’année 2015; 

 

Considérant que pour leur travail, un aéronef et/ou hélicoptère pourraient être 

utilisés pour traiter certains cours d’eau de notre territoire; 

 

Considérant que le produit utilisé est le B.T., qui est sans danger pour la faune, la 

flore et les humains; 

 

Considérant que la firme s’assurera de détenir, avant le début des opérations, tous 

les permis du Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et de la 

Lutte aux Changements Climatiques; 

 



Considérant que les travaux d’épandage auront lieu à compter du 1
er
 avril 2015 

entre 7h00 et 19h00 ou dans les jours qui suivent, selon les conditions 

météorologiques, et qu’ils auront lieu à quelques reprises jusqu’au 15 octobre 

2015 évitant, dans la mesure du possible, les jours fériés et les fins de semaine; 

 

15-01-07 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 

par les conseillers présents :  

 d’autoriser la firme G.D.G. Aviation Inc. à procéder aux travaux 

d’épandage aérien dans la Muncipalité de Saint-Bonaventure tel que 

soumis dans sa demande du 8 décembre 2014. 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-08 APPUI MUNICIPALITÉ DE SAINT-EDMOND – PAERRL 

15-01-08 Il est proposé par madame la conseillère Marie-Josée Campagna et unanimement 

résolu par les conseillers présents :  

 d’appuyer la résolution # 2014-12-026 de la Municipalité de Saint-

Edmond-de-Grantham demandant la réduction du seuil d’imposition 

minimum pour le programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 

(PAERRL). 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-09 AIDE FINANCIÈRE À L’ARLPHCQ 

Considérant que depuis plus de 25 ans, les associations de personnes handicapées 

de la région de Drummondville se sont dotées d’un programme d’assistance 

financière afin de soutenir le loisir de leur clientèle respective; 

  

Considérant que selon les données,  il y aurait actuellement deux personnes 

vivant avec une déficience à Saint-Bonaventure;   

 

15-01-09 Il est proposé par monsieur le conseiller Guy Lavoie et unanimement résolu par 

les conseillers présents :  

 de verser une somme de 100 $ à l’Association  Régionale de Loisir pour  

Personnes Handicapées du Centre-du-Québec (ARLPHCQ) afin de 

contribuer à leur programme d’assistance financière de l’année 2015. 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-10 DONS À DIVERS ORGANISMES  

15-01-10 Il est proposé par monsieur le conseiller Keven Trinque et unanimement résolu 

par les conseillers présents :  

 de verser la somme de 50 $ à Centraide Centre-du-Québec afin d’aider à 

amasser les fonds nécessaires pour aider les personnes pour qui la vie est 

moins facile; 

 de verser la somme de 100 $ à la Fondation du cancer du sein du Québec 

afin d’aider toutes les femmes en appuyant la recherche et l’éducation; 

 de verser la somme de 50 $ à la Société canadienne de la Sclérose en 

Plaques dans le cadre de leur Campagne de financement 2015. 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-11 RENOUVELLEMENT CONTRAT ASSURANCES 2015-2016 

 Suite à la réception des documents à compléter pour le renouvellement des 

assurances municipales et pour des offres de protections additionnelles; 

 

15-01-11 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents :  



 de compléter la proposition d’assurances La Municipale afin de 

renouveler le contrat d’assurances pour 2015-2016 avec la MMQ sans 

acquérir les protections additionnelles offertes par le courtier PMA. 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-12 CERTIFICAT DE LOCALISATION, 1112 RANG DU BASSIN 

Suite aux démarches entreprises pour la vente de la propriété du 1112 Rang du 

Bassin nécessitant la production d’un certificat de localisation; 

 

Considérant qu’une mise au point doit être faite afin que le certificat de 

localisation reflète les données et décisions de la Municipalité dans ce dossier; 

  

15-01-12 Il est proposé par monsieur le conseiller Guy Lavoie et unanimement résolu par 

les conseillers présents :  

 de fournir à monsieur Jacques Boisvert  et madame Lucie Boisvert une 

attestation dans laquelle le conseil municipal reconnait, tout comme en 

1996 (rés. 96-251), que la reconstruction de la résidence située au 1112 

Rang du Bassin a été faite en vertu d’un droit acquis (art.7.3  et 7.4.1 du 

règlement de zonage 91/90),  existant au même titre que pour les autres 

résidences qui sont devenues dérogatoires du fait qu’elles sont situées 

dans une zone déclarée à risque élevé de glissement de terrain selon le 

règlement de zonage adopté en 1990 (constructions dérogatoires 

bénéficiant de droits acquis). 

ADOPTÉE 

 

 

15-01-13 LETTRE PROPRIÉTAIRES BOISÉS, PETIT 5
E
 RANG NORD 

 Considérant que lors de l’épisode de verglas au début de janvier, il y a eu 

beaucoup d’arbres penchés dans le chemin du Petit 5e rang Nord et que ceux-ci 

empêchaient le déneigement et la bonne circulation des véhicules; 

 

15-01-13 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 

par les conseillers présents :  

 de demander aux propriétaires des boisés attenant au chemin du Petit 5e 

rang Nord de couper, d’ici l’automne prochain, tous les feuillus et arbres 

ou branches penchants vers le chemin sur une profondeur de 15 pieds à 

partir de la levée du fossé. 

ADOPTÉE 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS, 20H20 À 20H45 

  

 

15-01-14 ACHAT D’ABAT-POUSSIÈRE, MUN. DE ST-GUILLAUME 

 Considérant que la Municipalité de Saint-Guillaume négocie présentement les 

prix pour le chlorure de calcium à 35 % auprès de Calclo au même taux que l’an 

dernier et qu’elle désire savoir si Saint-Bonaventure en aura besoin cette année; 

 

15-01-14 Il est proposé par monsieur le conseiller Raymond Paulhus et unanimement 

résolu par les conseillers présents :  

 de demander à la Municipalité de Saint-Guillaume de commander une 

quantité d’environ 3 520 litres supplémentaire d’abat-poussière afin de 

desservir la partie du 2e rang sur le territoire de Saint-Bonaventure pour 

l’année 2015. 

 que les coûts pour la fourniture et l’épandage du calcium dans le 2e rang 

de Saint-Bonaventure soient remboursés à la Municipalité de Saint-

Guillaume sur présentation d’une facture. 

ADOPTÉE 



15-01-15 DEMANDES DE SUBVENTION FONDS DE LA RURALITÉ 

 Considérant que la Municipalité de Saint-Bonaventure désire réaliser deux projets 

pour améliorer ses infrastructures de loisirs et pour ce faire, présenter des 

demandes d’aide financière dans le cadre du Fonds de la Ruralité de la MRC de 

Drummond; 

 

15-01-15 Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Forcier et unanimement résolu par 

les conseillers présents :  

 d’autoriser monsieur le maire Félicien Cardin ou la secrétaire-trésorière 

Claire Côté à présenter deux demandes d’aide financière au Fonds de la 

Ruralité, soit une pour l’éclairage de la patinoire et l’autre pour les 

équipements du petit Parc des Écoliers sur la rue Principale. 

ADOPTÉE 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS, 20H46 À 21H00 

 

 

15-01-16 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

15-01-16 Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Cheeney et unanimement résolu 

par les conseillers présents : 

 de lever cette assemblée. 

ADOPTÉE 

 

 À 21h04, la séance est close. 

 

 

 

 

           

Félicien Cardin, maire    Claire Côté, dir. gén./secrétaire-trés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par la présente, je certifie qu'il y a ou il y aura des crédits disponibles aux postes 

budgétaires affectés par les résolutions numéros : 15-01-03, 15-01-04, 15-01-05,  

15-01-09, 15-01-10, 15-01-11 et 15-01-14.  

  

 

 

        

Claire Côté, secrétaire-trésorière 



 

 

 

 

 

 

 

 


